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1. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 
Conformément aux articles R.151-27 et R.151-28 du Code de 
l’Urbanisme, le présent règlement distingue cinq destinations des 
constructions*, ainsi que vingt sous-destinations.  

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS DEFINITION SOUS-DESTINATION 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

 exploitations 
agricoles 

Constructions* destinées à l'exercice d'une activité 
agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre 
notamment les constructions* destinées au logement du 
matériel, des animaux et des récoltes. 

 exploitations 
forestières 

Constructions* et entrepôts notamment de stockage du 
bois, des véhicules et des machines permettant 
l'exploitation forestière. 

Habitation 

 logements Constructions* destinées au logement principal, 
secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion des 
hébergements couverts par la sous-destination « 
hébergement ». La sous-destination « logement » 
recouvre notamment les maisons individuelles et les 
immeubles collectifs. 

 hébergements Constructions* destinées à l'hébergement dans des 
résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination 
recouvre notamment les maisons de retraite, les 
résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les 
résidences autonomie. 

Commerce et 
activités de 
service 

 artisanat et commerce 
de détail 

Constructions* commerciales destinées à la présentation 
et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les 
constructions artisanales destinées principalement à la 
vente de biens ou services. 

 restauration Constructions* destinées à la restauration ouverte à la 
vente directe pour une clientèle commerciale. 

 commerce de gros Constructions* destinées à la présentation et la vente de 
biens pour une clientèle professionnelle. 

 activités de services où 
s’effectue l’accueil 
d’une clientèle 

Constructions* destinées à l'accueil d'une clientèle pour la 
conclusion directe de contrat de vente de services ou de 
prestation de services et accessoirement la présentation 
de biens. 

 hébergement hôtelier 
et touristique 

Constructions* destinées à l'hébergement temporaire de 
courte ou moyenne durée proposant un service 
commercial. 

 cinéma Toute construction répondant à la définition 
d'établissement de spectacles cinématographiques 
mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de 
l'image animée accueillant une clientèle commerciale 

Equipements 
d’intérêt collectif 

 locaux et bureaux 
accueillant du public 

Constructions* destinées à assurer une mission de service 
public. Ces constructions* peuvent être fermées au public 
ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. Cette sous-
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et services 
publics 

des administrations 
publiques et assimilés 

destination comprend notamment les constructions* de 
l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements 
ainsi que les constructions* des autres personnes morales 
investies d'une mission de service public. 

 locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Constructions* techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics, les constructions* techniques conçues 
spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de 
services urbains, les constructions* industrielles concourant 
à la production d'énergie. 

 établissements 
d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

Equipements d'intérêts collectifs destinés à 
l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la 
petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs 
hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des 
services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres 
services similaires. 

 salles d’art et de 
spectacles 

Constructions* destinées aux activités créatives, 
artistiques et de spectacle, musées et autres activités 
culturelles d'intérêt collectif. 

 équipements sportifs Equipements d'intérêts collectifs destinés à l'exercice 
d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend 
notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines 
ouvertes au public. 

 autres équipements 
recevant du public. 

Equipements collectifs destinées à accueillir du public afin 
de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune 
autre sous-destination définie au sein de la destination « 
Equipement d'intérêt collectif et services publics ». Cette 
sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, 
les salles polyvalentes, les aires d'accueil des gens du 
voyage. 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

 industrie Constructions* destinées à l'activité extractive et 
manufacturière du secteur primaire, les constructions* 
destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire 
ainsi que les constructions* artisanales du secteur de la 
construction ou de l'industrie. Cette sous-destination 
recouvre notamment les activités de production, de 
construction ou de réparation susceptibles de générer 
des nuisances. 

 Entrepôt Constructions* destinées au stockage des biens ou à la 
logistique. 

 Bureau Constructions* destinées aux activités de direction et de 
gestion des entreprises des secteurs primaires, 
secondaires et tertiaires. 

 centre de congrès et 
d’exposition. 

Constructions* destinées à l'événementiel polyvalent, 
l'organisation de salons et forums à titre payant. 
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2. DEFINITIONS (source lexique national 
d’urbanisme) 

 
ACROTERE (définition spécifique à ce PLUI) : 
L’acrotère est une saillie verticale d’une façade*, au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse, ou d’une 
toiture à faible pente. 

 
 
AFFOUILLEMENT (définition spécifique à ce PLUI) : 
L’affouillement est une opération de terrassement consistant à creuser le sol naturel pour niveler ou 
abaisser une surface. 
 
ALIGNEMENT (définition spécifique à ce PLUI) : 
L’alignement est une limite entre le domaine public routier et les propriétés privées riveraines. 
 
ANNEXE : 
L’annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 
principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale.  
L’annexe est nécessairement située sur la même unité foncière que la construction principale. Elle peut 
être accolée ou non à la construction principale avec lequel elle entretient un lien fonctionnel, sans 
disposer d’accès direct depuis la construction principale.  
Les piscines sont considérées comme des annexes*. 
 
ATTIQUE (définition spécifique à ce PLUI) : 
L’attique est un étage supérieur d’un édifice construit en retrait. Il peut s’agir du ou des deux derniers 
niveaux droits placés au sommet d’une construction. L’attique ne constitue pas, au sens du présent 
règlement, un élément de façade*. Les saillies traditionnelles et éléments architecturaux ne font pas 
partis de l’attique*. 
 
BATIMENT : 
Un bâtiment est une construction couverte et close.  
Un bâtiment constitue un sous-ensemble de la notion de construction.  
Il est réalisé en élévation et peut comprendre un sous-sol. Il est impérativement couvert par une toiture 
et doté de systèmes de fermeture en permettant une clôture totale. Ne peuvent donc être considérées 
comme relevant de la définition du bâtiment les constructions* qui ne sont pas closes en raison : - soit de 
l’absence totale ou partielle de façades* closes; - soit de l’absence de toiture; - soit de l’absence d’une 
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porte de nature à empêcher le passage ou la circulation (de type galerie), et n’ayant pas pour seul but 
de faire artificiellement considérer une pièce comme non close. 
 
CARRIERE EXISTANTE ET PERIMETRE AUTORISE (définition spécifique à ce PLUI) : 
Carrière dont la date d’autorisation d’exploitation se poursuit après la date d’approbation du PLUi. Le 
périmètre autorisé faisant foi, correspond à celui tel que défini par l’arrêté préfectoral de la carrière 
visée.  
 
CARRIERE EXISTANTE ET PERIMETRE ETENDU (définition spécifique à ce PLUI) :  
Carrière dont la date d’autorisation d’exploitation se poursuit après la date d’approbation du PLUi. Le 
périmètre étendu correspond à des secteurs susceptibles d’être exploités dans le futur, sous réserve 
d’obtention des diverses autorisations règlementaires. 
 
CHASSIS (définition spécifique à ce PLUI) : 
Le châssis est un bâti de bois ou de métal qui sert de cadre à un matériau tel du verre ou un panneau 
de bois. 
 
CHAUVES-SOURIS (définition spécifique à ce PLUI) : 
Exemples d’accès adaptés au passage des chauves-souris 

  
Exemple de tabatière de toit / de chiroptière 
 
CLOTURES PERMEABLES : 
Les clôtures, murs et murets inclus, doivent être perméables au déplacement de la petite faune terrestre. 
Des espaces ouverts doivent être aménagés à raison d’un espace tous les 3 mètres linéaires de clôtures, 
murs ou murets.  
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CONSTRUCTION : 
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un 
espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. Il se distingue des autres types d’édifices 
(installation, ouvrage, bâtiment*).  
La notion de construction recouvre notamment les constructions en surplomb (constructions sur pilotis, 
cabanes dans les arbres), et les constructions non comprises dans la définition du bâtiment*, telles que 
les pergolas, hangars, abris de stationnement, piscines, les sous-sols non compris dans un bâtiment*.  
La notion d'espace utilisable par l'Homme vise à différencier les constructions, des installations dans 
lesquelles l'Homme ne peut rentrer, vivre ou exercer une activité. Les constructions utilisées pour les 
exploitations agricoles, dans lesquelles l’Homme peut intervenir, entrent dans le champ de la définition. 
A contrario, les installations techniques de petites dimensions (chaufferie, éoliennes, poste de 
transformation, canalisations …), et les murs et clôtures n’ont pas vocation à créer un espace utilisable 
par l’Homme. La définition du lexique ne remet pas en cause le régime d’installation des constructions 
précaires et démontables, et notamment ceux relatifs aux habitations légères de loisirs, et aux 
résidences mobiles de loisirs. 
 
CONSTRUCTION EXISTANTE : 
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si 
la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 
l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction 
existante.  
 
CLOTURE (définition spécifique à ce PLUI) : 
Une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux propriétés : propriété 
privée et domaine public, ou deux propriétés privées. Elle est alors élevée en limite séparative des 
deux propriétés. Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois être 
édifiée en retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles d’alignement. 
Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du code de l’urbanisme un ouvrage destiné à séparer 
différentes parties d’une même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même propriétaire de 
chacune d’elles : espace habitation – espace activité – espace cultivé. 
 
DESSERTE (définition spécifique à ce PLUI) : 
La desserte est une infrastructure carrossable et aménagements latéraux (trottoirs, accotements, pistes 
cyclables) qui y sont liés, situés hors de l’unité foncière et desservant un ou plusieurs terrains*. 
 
DISPOSITIF TECHNIQUE (définition spécifique à ce PLUI) : 
Le dispositif technique est un équipement ou installation technique lié à la sécurité, à l’accessibilité d’un 
bâtiment* (ascenseur, escaliers ...), aux différents réseaux ou nécessaire à la production d’énergies 
renouvelables : machinerie d’ascenseur, ouvrage technique de production d’énergie renouvelable, 
dispositif de lutte contre les îlots de chaleur, antennes radioélectriques, climatisation, ventilations, 
pompes à chaleur, extracteurs,... 
 
EGOUT DU TOIT (définition spécifique à ce PLUI) : 
L’égout du toit est la limite basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie. 
 
EMPRISE AU SOL : 
L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 



Règlement du  
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Grand Dole 

PARTIE 3 : LEXIQUE 
 

35  
 

 

 

exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements.  
Cette définition reprend les termes de l’article R*420-1 du code de l’urbanisme qui s’appliquait 
uniquement au livre IV dudit code. On notera que les installations techniques qui font partie intégrante 
des constructions* et participent de leur volume général, tels que les ascenseurs extérieurs, sont donc à 
comptabiliser dans leur emprise. 
 
EQUIPEMENT D’INFRASTRUCTURE (définition spécifique à ce PLUI) : 
Réservoirs, tours hertziennes, pylônes, souches de cheminées, postes de transformation, ouvrage 
hydraulique, etc. 
 
ENDUIT A FINITION GROSSIERE (définition spécifique à ce PLUI) :  

   
Exemple d’enduit brut de projection dit rustique Enduit écrasé grossier 
Mise en œuvre jetée ou brossée 
 
ENDUIT A EMPREINTE OU IMPRIME (définition spécifique à ce PLUI) : 

   
Exemple d’enduits à empreinte ou imprimé 
 
EXHAUSSEMENT (définition spécifique à ce PLUI) : 
L’exhaussement est une opération de terrassement consistant à surélever le sol naturel pour niveler ou 
rehausser une surface. 

 
EXTENSION : 
L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante* présentant des dimensions 
inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante*. 
L’élément essentiel caractérisant l’extension est sa contiguïté avec la construction principale existante*. 
Sont considérées comme contiguës les constructions* accolées l’une avec l’autre. L’extension doit 
également constituer un ensemble architectural avec la construction principale existante. Le lien physique 
et fonctionnel doit être assuré soit par une porte de communication entre la construction existante* et 
son extension, soit par un lien physique (par exemple dans le cas d’une piscine ou d’une terrasse 
prolongeant le bâtiment* principal)  
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DISPOSITIFS MOBILES (agricoles) (définition spécifique à ce PLUI) : 

   
Exemple de volets roulants / de filets 
 
FAÇADE : 
Les façades d’un bâtiment* ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures 
hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 
l’isolation extérieure et les éléments de modénature.  
Peut être considérée comme façade, les murs d’une hauteur supérieure à 2 mètres, les porches ou tout 
autre ouvrage susceptible d’assurer la continuité du bâti. 
Cette définition vise à intégrer les dimensions fonctionnelles, et esthétique d’une façade, le règlement 
du PLUI encadrant les dispositions relatives à l’aspect extérieur des constructions*, ainsi qu’aux 
ouvertures pratiquées en façade et aux ouvrages en saillie (balcons, oriels, garde-corps, cheminées, 
canalisations extérieures …). Les éléments de modénatures tels que les acrotères, les bandeaux, les 
corniches, les moulures décoratives ou fonctionnelles, les bordures, les chambranles ou marquises sont 
constitutifs de la façade. 
 
FRONT BATI CONTINU (définition spécifique à ce PLUI) : 
Ensemble bâti formé de plusieurs successions de façades*, sans discontinuité. Certains fronts bâtis sont 
repérés aux documents graphiques par la trame « ligne de construction ». 
 
GABARIT : 
Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme 
extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et 
d’emprise au sol.  
La notion de gabarit s’entend comme la totalité de l’enveloppe d’un bâtiment*, comprenant sa hauteur 
et son emprise au sol. Le gabarit permet d’exprimer la densité en termes volumétriques, en définissant 
des formes bâties conformes aux limites de dimensions que doivent respecter les édifices dans une zone 
donnée. Il peut ainsi être utilisé pour octroyer des bonus de constructibilité. 
 
HABITAT D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
La directive européenne « Habitats », destinée à protéger la faune, la flore et les habitats menacés en 
Europe, recense près de 200 types d’habitats naturels dits d’intérêt communautaire. Ces habitats 
peuvent être en danger, avoir une aire de répartition réduite ou constituer un exemple remarquable 
de caractéristiques propres à une ou plusieurs régions biogéographiques, sans pour autant abriter de 
nombreuses espèces protégées.  
Sur le territoire du PLUi, en dehors des sites Natura 2000, un effort de prospection a été réalisé pour 
identifier les habitats d’intérêt communautaire spécifiques aux milieux ouverts, localisés en périphérie 
des zones urbaines.  
Cette cartographie s’est appuyée sur la méthodologie mise en place par le conservatoire botanique 
national de Franche-Comté.  
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HABITATION LEGERE DE LOISIRS : 
Sont regardées comme des habitations légères de loisirs les constructions démontables ou 
transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs (article R111-
37 du code de l’urbanisme). 
Les habitations légères de loisirs peuvent être implantées : 
1° Dans les parcs résidentiels de loisirs spécialement aménagés à cet effet ; 
2° Dans les villages de vacances classés en hébergement léger en application du code du tourisme ; 
3° Dans les dépendances des maisons familiales de vacances agréées en application du code du 
tourisme ; 
4° Dans les terrains de camping régulièrement créés, à l'exception de ceux créés par une déclaration 
préalable ou créés sans autorisation d'aménager, par une déclaration en mairie, sur le fondement des 
dispositions du code de l'urbanisme dans leur rédaction antérieure au 1er octobre 2007 ou constituant 
des aires naturelles de camping. Dans ce cas, le nombre d'habitations légères de loisirs doit demeurer 
inférieur soit à trente-cinq lorsque le terrain comprend moins de 175 emplacements, soit à 20 % du 
nombre total d'emplacements dans les autres cas (article R111-38 du code de l’urbanisme). 
 
HAUTEUR (définition spécifique à ce PLUI) : 
La hauteur d’une construction, d’une façade*, ou d’une installation correspond à la différence d’altitude 
entre la hauteur à l’égout (ou à l’acrotère*) et le terrain* naturel situé à sa verticale.  
La hauteur s’apprécie par rapport au niveau du terrain* existant avant travaux (à la date de dépôt 
de la demande) et se calcule en constante par rapport au terrain* naturel. 
Enfin, sont admis l’édification d’un comble ou d’un attique*. 
Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.  
Sont notamment exclues du calcul de la hauteur au sens du présent lexique, les antennes, les installations 
techniques telles que les cheminées ou les dispositifs relatifs aux cabines d’ascenseurs, aux chaufferies 
et à la climatisation, ou à la sécurité (garde-corps).  
 
ILOT :  
L’îlot est la plus petite unité de l'espace urbain, entièrement délimitée par des voies. 
 
LIMITES SEPARATIVES : 
Les limites séparatives* correspondent aux limites entre le terrain* d’assiette de la construction, constitué 
d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains* contigus. Elles peuvent être distinguées en deux 
types : les limites latérales et les limites de fond de terrain*. En sont exclues les limites de l’unité foncière 
par rapport aux voies et emprises publiques*.  
 
LOCAL ACCESSOIRE : 
Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit en constitue une annexe, 
soit une extension*. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. 
Les locaux accessoires dépendent, ou font partie intégrante, d’une construction principale à laquelle ils 
apportent une fonction complémentaire et indissociable. Ils peuvent recouvrir des constructions* de 
nature très variée et être affectés à des usages divers : garage d’une habitation ou d’un bureau, atelier 
de réparation, entrepôt d’un commerce, remise, logement pour le personnel, lieu de vie du gardien d’un 
bâtiment* industriel, local de stockage pour un commerce, laverie d’une résidence étudiante … De plus, 
conformément à l’article R151-29 du code de l’urbanisme les locaux accessoires sont réputés avoir la 
même destination et sous-destination que le bâtiment* principal auquel ils se rattachent. 
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LOGEMENT INDIVIDUEL : 
Le logement individuel correspond aux constructions individuelles librement implantées sur leur parcelle. 
Il ne comporte pas plus de deux logements destinés au même maître de l’ouvrage. 
 
LOGEMENT MITOYEN : 
Le logement mitoyen regroupe les ensembles de maisons de ville ou en bandes, linéaires ou mitoyennes, 
alignées le long de l’espace public. Suivant les époques ou les modes opératoires, les architectures des 
maisons peuvent être variées ou répétitives reproduisant le même modèle de base. C’est le cas des rues 
traditionnelles des centres-bourgs ou des cités ouvrière du territoire. 

 

Ce type d’habitat dispose d’un accès individualisé et sont traversants, en offrant un côté public, une 
façade sur rue et à l’arrière, un espace extérieur privé : un rez-de-jardin, une cour, un patio... 

 
 
LOGEMENT INTERMEDIAIRE : 
" Le concept d'habitat intermédiaire est né de la volonté de donner à l'habitat collectif l'allure et certains 
avantages de la maison individuelle ou, inversement, de penser le groupement des logements individuels 
de façon à approcher les densités et l'urbanité du logement collectif. 
Le logement intermédiaire correspond à des ensembles d’habitat superposé ou semi-superposé 
disposant chacune d’une entrée individuelle accessible directement depuis l’espace extérieur. Les 
appartements peuvent être sur un niveau, en duplex ou en triplex, la hauteur de l’ensemble ne dépassant 
pas R+3. 
Les logements peuvent bénéficier d’un espace extérieur privatif, une terrasse et parfois un jardin. 

Source : CAUE Isère 
 
LOGEMENT COLLECTIF : 
Le logement collectif regroupe les immeubles collectifs mitoyens et linéaires alignés le long de l’espace 
public et généralement constitués sous la forme d’îlot fermé. 
Les halls et les accès au logement sont collectifs, partagés par tous. Ils distribuent des groupes de 
logements plus ou moins nombreux. La notion de copropriété est fortement présente. Les exemples 
retenus sont majoritairement regroupés sous forme d'îlots ouverts et de hauteur supérieure à R+3. 
 
LUCARNE (définition spécifique à ce PLUI) : 
Types de lucarnes 
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MOBILIER URBAIN (définition spécifique à ce PLUI) : 
Abribus, kiosques, panneaux indicateurs, etc. 
 
MURS-RIDEAUX (définition spécifique à ce PLUI) : 
Mur de façade, non porteur, destiné à protéger un espace de tout ce qui est à l’extérieur. Il est léger 
avec une armature en aluminium et souvent en verre teinté. 
 
MUTUALISATION DU STATIONNEMENT (définition spécifique à ce PLUI) : 
La mutualisation consiste à regrouper au sein d’un équipement tout ou partie de l’offre devant répondre 
à la somme des besoins d’un programme d’aménagement.  
La mutualisation peut aller jusqu’à répondre aux besoins émanant de plusieurs générateurs comme les 
commerces, les logements, le tertiaire, un équipement public, etc., et ce sur une offre mutualisée. 
 
PARCELLE DE SECOND RANG : 
Parcelle(s) qui a (ont) une limite sur voie ouverte à la 
circulation automobile qualifiée aussi de voie de 
référence pour lesquels des constructions ou terrains dits 
de second rang sont permis du fait :  
- qu’une implantation de constructions de premier rang 

n’est pas possible en raison d’une configuration 
atypique ou complexe du terrain*(parcelle en angle, 
terrain* à fort dénivelé, etc.) ou lorsque la largeur de 
parcelle sur rue est inférieure à 12 m,  

- qu’une implantation des constructions en premier rang 
existe déjà,  

- que le projet de construction de ces terrains présente 
des implantations de constructions simultanées en 
premier et second rang. Sur ces terrains, seules les constructions en limite de voie de référence seront 
appréciées au regard de l’article 2. 

 
POURCENTAGE DE PENTE 
Le pourcentage de pente permet de décrire le 
relief en exprimant le rapport entre la 
dénivellation et la distance horizontale. 
 
  



Règlement du  
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Grand Dole 

PARTIE 3 : LEXIQUE 
 

40  
 

 

 

TERRAIN (définition spécifique à ce PLUI) : 
Un terrain est un ensemble de parcelles contiguës, appartenant à un même propriétaire ou à une même 
indivision, non séparé par une voie. 
 
TERRAIN FAMILIAL (définition spécifique à ce PLUI) : 
Un terrain familial est un aménagement public ou privé, locatif ou en pleine propriété. Il est destiné à 
une famille (souvent élargie) et se compose d'un habitat mobile - une ou plusieurs places de caravanes 
- et généralement d'une construction d'appoint. 
 
TOITURES (définition spécifique à ce PLUI) : 

 
1. toiture à 2 pans, 2. toit à croupe, 3. toit à demi-croupe 

 
4. mansarde,  5. toit à une pente,  6. toit terrasse 
 
VOIE OU EMPRISE PUBLIQUE : 
La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de 
la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée 
au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. L’emprise publique correspond aux espaces 
extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie ni d’équipement public. 
Cette définition a pour objectif de faciliter l’application des règles d’emprise au sol, de hauteur* et 
d’implantation des constructions* par rapport aux emprises publiques et aux voies qui jouxtent les 
constructions*. Ces voies doivent être ouvertes à la circulation, et recouvrent tous les types de voies, quel 
que soit leur statut (publiques ou privées) et quelles que soient leurs fonctions (voies piétonnes, cyclistes, 
routes, chemins …). Les emprises publiques correspondent à des espaces ouverts au public qui ne 
relèvent pas de la notion de voie, telles que les voies ferrées, et tramways, les cours d’eau domaniaux, 
les canaux, les jardins et parcs publics, les places publiques,… 
 
VOIE PARTAGEE :  
Une voie est dite partagée lorsqu’elle permet un usage multimodal visant à faire circuler sur un espace 
mixte, des vélos et voitures sans distinction par un marquage au sol. Une signalisation verticale sera à 
implanter pour signaler la présence de vélos sur la voie dite partagée. 
Ce dispositif met en avant des zones de circulation particulière, notamment les zones 30 ou les zones 
de rencontre (20 km/h), afin de mieux respecter les usagers vulnérables. 
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Extraits « quelles caractéristiques pour les voies et les accès ? », DREAL Poitou-Charentes 
 
 




